
 
VILLE DE ROSEMÈRE 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Séance extraordinaire 
6 septembre 2022 à 18 h 30 

 
 

 
 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1.1 Séance extraordinaire du 6 septembre 2022 
 

 
2 URBANISME 
 
2.1 DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
  

a) Dérogations mineures (projet d’agrandissement) – 523 chemin de la Grande-Côte 
 
2.2 PLANS D’INTÉGRATION ET D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) 

 
a) Agrandissement – 523 chemin de la Grande-Côte 
 
 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
4. SERVICES JURIDIQUES 
 
4.1 Acquisition des lots 2 778 659 et 2 778 660 appartenant à 9032-5465 Québec inc. 

(Mathon)  
 
 
5. PLANIFICATION ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE/TRAVAUX 

PUBLICS 
 
5.1 ST-251-13419 – Services professionnels pour l’élaboration de la phase 1 du plan de 

lutte et d’adaptation aux changements climatiques, portrait et analyse des 
vulnérabilités et des risques climatiques  

 
 
6. CLÔTURE 
 
 
 
 Me Alexandre Bélisle-Desjardins 
 Greffier adjoint 
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